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          Sorgues le, 04/06/10 
     
  
              
          Monsieur Roger PELLENC 
          Maire de Pertuis 
          Hôtel de Ville, rue Voltaire 
          84120 PERTUIS 

 
  
Monsieur le Maire,  
 
 
Je m’en remets à vous car, après les expériences malheureuses que nous avons vécues, vous avez à 
deux reprises rééquilibré la situation et nous espérions enfin pouvoir travailler en toute sérénité. 
 
Malheureusement, les derniers éléments en date ne vont pas en ce sens, bien au contraire. 
 
En premier lieu, une malheureuse décision unilatérale de déplacer en totalité le marché ce vendredi 4 
juin alors que cela n’avait jamais été évoqué. Cela a fait perdre une journée de travail à de nombreux 
commerçants sans aucune raison valable. Par souci d’apaisement, nous ne sommes pas intervenus 
de crainte d’envenimer la situation. 
 
Deuxième point, ce jeudi 3, alors que nous venions assister avec les représentants de la CCI à la 
réunion portant sur le repositionnement des commerçants avec véhicules sur la zone concernée par 
les travaux, nous avons été informés qu’une convocation avait été envoyée au 1er juin ayant pour objet 
la réunion commerce au 7 juin. 
 
Or, nous n’avons pas été conviés à celle-ci alors que le sujet de cette réunion nous touche 
directement. En effet, il semble que vous souhaitiez mettre un certain nombre de service en délégation 
de service public parmi lesquels, la gestion du marché hebdomadaire. 
 
Nous avons été atteints de plein fouet par cette information, d’autant plus que nous espérions que 
vous seriez à même d’organiser un service de régie des marchés à la hauteur. Il semble 
malheureusement que votre seul objectif n’ait été que de brader votre marché et de vous délester de 
cette charge. 
 
Nous savons bien par expérience, que tous les cahiers des charges ne modifieront pas le 
comportement des sociétés d’affermage. Celles-ci ont en général pour seul objectif, de rentabiliser la 
gestion du marché par des moyens simples autant qu’efficaces : augmentation du prix des places et 
augmentation du nombre de stands. Cela, au mépris des notions de diversité et de qualité. Il va sans 
dire que le danger pour le marché de Pertuis est imminent. 
 
C’est pourquoi nous vous demandons Monsieur le Maire, de bien vouloir nous recevoir afin d’évoquer 
avec vous ce sujet. 
 
Dans l’attente, veuillez recevoir, Monsieur le Président, mes sincères salutations. 
 
 

          Le Président du SCMPVL 
            Dominique  DAMIANO 
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